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Etat civil
Naissances
Yusuf, de Sinan
Duganyigit et Filiz Tastan
14 avenue du Champ de
Mars.
Maria, de Yassine
Feddaoui et Loubna
Lyahiaoui, Danjoutin.
Gabriel, de Julien Gallet
et Maryse Vurpillat,
Dorans.
Anaïs, de Nicolas Gardot
Pyot et Olivia
Champigneulle, Danjoutin.
Nolan, de Ludovic Giroux
et Adeline Clochey,
Ronchamp.
Ethan, d’Olivier Rolland et
Johanne Miallet, Dasle.
Lina, de Tony Vilette et
Karima Mkaouen, 5 rue de
Berne.
Timéo, de Jason Fleury et
Elodie Gérard, Delle.
Cassandra, de Francesco
Rotolo et Carole Mirousset,
Danjoutin.
Louise, de David Zapf et
Jennifer Ovaere, Héricourt.
Ethan, de Nicolas
Dhainaut et Aurore Peltier,
Grosmagny.
Loukas, de Stéphane
Perret et Déborah
Mourcely, Offemont.
Ilan, de Mehmet Balta et
Amandine Maille, Lure.
Alicia, de Sinan Celebi et
Marion Courboillet,
Mélisey.
Clarisse, de Sébastien
Halm et Géraldine Schlund,
Etueffont.
Maxime, d’Alexandre
Malblanc et Nadine
Milonet, Héricourt.
Enzo, d’Hamed Tlich et
Coralie Lengert, Eloie.
Elya, de Nicolas Toussain
et Marie Vazquez y de
Lama, 1 rue de Colmar.
Zara, de Gökhan Turhan et
Ayse Tas, Delle.
Issaf, de Mohamed
Bouferchar et Soumia
Leghbali, 2 rue Allendé.
Théo, d’Alexandre Cordier
et Laura Bernal,
Vescemont.
Léa, de Vincent Herlin et
Elodie Scala, 25 rue Jules
Ferry.
Alicia, de Stéphane
Héberlé et Emilie Goux,
Etueffont.
Mylène, de Julien
Tacquard et Marie
Plumeleur, Charmois.
Semoana, de Petelo
Takaniko et Aymeline
Leuliet, Montbéliard.
Mahdi, de Sophiane
Ghadès et Diana Lam,
Bessoncourt.
Antony, de Michaël
Mathieu et Adeline
Doutreleau, Bessoncourt.
Ilona, de François Sierra
et Aurore Lorenzini, Saint
Bresson.
Eslem, de Mahmut Eroglu
et Mehtap Ucal, 7 rue de
Bruxelles.
Alexis, de Benoît Monnier
et Carole Brice, Saint
GermainleChâtelet.
Diego, d’Emanuel Vieira et
Magali Reinhardt,
Bavilliers.
Enzo, de Jordan Suif et
Mathilde Wermeille, 7 rue
des Maraîchers.

Mariage
Damir Pozder et
Mirela Kurtovic, 29 rue
de Madagascar.

Décès
Pierre Chrétien, 92 ans.
Jeanne Lorentz, veuve
Chalmey, 85 ans.
Marcel Paupe, 74 ans.
Louis Carminati, 89 ans.
Miguel Sarmiento, 69
ans.
Emile Carpent, 88 ans.
Odette Durig, veuve
Germain, 84 ans.
Agnès Invernizzi, veuve
Tranchier, 90 ans.
Paul Caritey, 84 ans.
Lucien Clément, 86 ans.
Jean Lepaul, 83 ans.
Josiane Varrin, née
Spiellmann, 79 ans

Jumelage avec le Burkina Odile Sankara et PierreMichaillard au créneau

Réactionenchœur
LA COMÉDIENNE Odile
Sankara, qui s’est produite
hier soir sur la scène du Gra
nit, et Pierre Michaillard,
président d’honneur du co
mité de jumelage avec le
Burkina Faso, tiennent à
éclairer de leur point de vue
le débat polémique qui s’est
ouvert autour des 30 ans de
cette coopération exemplai
re, dont l’anniversaire sera
fêté en 2013.

A l’occasion de la prépara
tion du dernier conseil mu
nicipal, une partie de la ma
jorité du maire socialiste
Etienne Butzbach a en effet
émis des critiques sur le coût
de la manifestation, notam
ment sur celui du spectacle
inspiré du « Barrage contre
le Pacifique » de Marguerite
Duras. Du 21 avril au 8 mai, il
sera animé par un chœur
d’enfants constitué de sept
Burkinabés et de sept Bel
fortains. Le conseil général a
prévu de le subventionner à

hauteur de 17.000 euros et la
V i l l e à h a u t e u r d e
13.000 euros. Les conseillers
municipaux, dont le débat
est pour l’instant interne,
auront à se déterminer lors
d’un prochain conseil au dé
but de l’année prochaine.

En attendant, Odile San
kara, qui travaille sur ce pro
jet depuis deux ans, a décidé
de le défendre : « Dans le ca
dre de la coopération décen
tralisée, des villes comme
Chambéry ou Grenoble ont
effectué la même démarche.

Nous avons engagé un cas
ting et recruté un maître de
chœur, une conteuse, un sla
meur et un fabricant de
masques. L’Europe a brisé
ses frontières et permis à ses
jeunes de mieux se connaî
tre. Pourquoi pas l’Afri
que ? »

Pour Pierre Michaillard, le
débat doit s’extirper de la
méconnaissance d’une coo
pération qui n’a cessé d’évo
luer depuis 30 ans : « On est
passé du développement
d’urgence à un réel échange
culturel. Agiter le spectre du
néocolonialisme et de l’ir
responsabilité est totale
ment infondé. Ce serait
dommage de freiner, voire
de stopper, la dynamique
des échanges enclenchée il y
a 30 ans ». Odile Sankara
ajoute : « On ne fait pas la
manche. Retirer cette sub
vention, ce serait faire du
tort aux enfants ».

FrançoisZIMMER

K Un duo de conviction pour défendre la coopération culturelle avec
le Burkina Faso. Photo Xavier GORAU

Tourisme d’affaires Assemblée générale de « Congrès Cités »

Belfort parie sur le réseau
L’UNION FAIT LA FORCE.
Partant de ce principe, plu
sieurs villes moyennes dont
Belfort ont constitué le ré
seau « Congrès Cités », dont
l’assemblée générale extra
ordinaire se tenait jeudi et
vendredi au Grand Hôtel du
Tonneau d’Or.

« Pour constituer ce ré
seau, nous sommes partis du
constat que toutes les villes
moyennes, quelle que soit
leur région, sont confron
tées à la même problémati
que en ce qui concerne le
tourisme d’affaires. Elles
doivent toutes mettre en va
leur leur offre de congrès et
de séminaires dans un mar
ché très concurrentiel et
parvenir à tirer leur épingle
du jeu face aux grandes vil
les » explique Sylvain Couty,
directeur de l’office du tou
risme d’Angoulême et prési
dent réélu hier de « Congrès
Cités ».

Pour l’instant, l’association

regroupe quinze villes, de
Laval à Martigues, en pas
sant par Epinal, Béziers ou
Roanne. « L’intérêt de cons
tituer un réseau, c’est de
pouvoir proposer une offre
de congrès plus vaste » ajou
te Fabrice Cavillon, direc

teur de Belfort Tourisme,
fonction qu’il quittera bien
tôt pour diriger l’office du
tourisme de Montpellier.

Jusqu’à présent, les statuts
de l’association limitaient la
participation à une ville par
région administrative. Hier,

les participants ont décidé
de ne plus tenir compte de
cette limite, en raison des
demandes d’adhésion de
plus en plus nombreuses.
« A terme, nous devrions
pouvoir rassembler vingt
cinq à trente villes » prévoit
Sylvain Couty.

Quant à Belfort, elle est
particulièrement bien pla
cée dans ce domaine. « Le
tourisme d’affaires y repré
sente les deux tiers de l’acti
vité tourisme » analyse Fa
brice Cavillon.

Une situation due à une
forte présence industrielle
bien sûr, mais aussi à l’exis
tence d’un important centre
de congrès, sans oublier
bien sûr l’atout TGV.

Pour mieux se faire con
naître, l’association « Con
grès Cités » a d’ores et déjà
décidé de sa participation au
salon Réunir les 19 et
20 septembre à Paris.

D.P.

K Les participants à « Congrés Cités » hier. Photo DP

Poubelles En cas de neige abondante

Dégagezdevantvotreporte !

MARDI DERNIER, Pascal
Martin, élu à la Cab a ren
contré le personnel chargé
de la collecte des ordures
ménagères. « Ils m’ont fait
part de leurs difficultés par
ticulières, en ce moment,
dues à la neige. Des bourre
lets compacts se sont formés
sur les trottoirs et rendent le
ramassage très difficile. Par
ailleurs, avec la mise en pla
ce de la collecte sélective et
de la réduction des passages,
les bacs bruns sont égale
ment plus lourds. »

Le viceprésident de la
Cab en appelle au civisme
des Belfortains. « Le dénei

gement est toujours plus fa
cile lorsque la neige est fraî
che qu’après qu’elle ait gelé.
Nous allons solliciter les
bailleurs sociaux pour leur
rappeler qu’il est impératif
de dégager les bacs à ordu
res pour faciliter leur vidage.
Jusqu’à présent, nous avons
demandé aux rippeurs de
vider les poubelles coûte
que coûte. » Pour l’instant…
Alors, puisque la neige sem
ble avoir décidé de tomber
en masse cet hiver, à vos pel
les ! Quelques minutes à
s’activer pour faciliter le tra
vail de ceux qui se lèvent tôt
et par tous les temps.

K Le service a été assuré coûte que coûte jusqu’à présent, mais dans
des conditions souvent difficiles. Photo Xavier GORAU

express

Quartiers
Les nouveaux
Glacis présentés
Le conseil de quartier des
Glacis du château se
réunira le mardi
18 décembre à 20 h à la
maison de quartier 22
avenue de la Laurencie. A
l’ordre du jour :
présentation du projet
urbain des Glacis en
présence d’Etienne
Butzbach, maire, et d’Yves
Ackermann, président du
conseil général.

Secours populaire Pour vingt enfants

Joieetspectacle

VINGT PETITS belfortains
et leurs accompagnateurs se
sont rendus, récemment, à la
commanderie de Dole. Ils
ont été invités à assister à
une comédie musicale pour
enfants intitulée « Le secret
des couleurs » interprétée

par la troupe des « Zigoliz ».
Les enfants faisaient par

tie des 400 invités régionaux
du Secours populaire du
Jura. Les petits Belfortains
se sont rendus à Dole dans
un car qu’a affrété le Se
cours populaire de Belfort.

K Une partie des enfants. Photo ER

Emploi Unequinzaine de salariés de
Pluri’Elles ont reçu leur diplômede l’AFPA

Passeportpour lavie
EN COLLABORATION avec
l’AFPA Transitions, l’asso
ciation Pluri’Elles a décidé
d’aider quinze de ses em
ployés actuellement en in
sertion professionnelle à
mettre à jour leurs compé
tences et leurs connaissan
ces en leur délivrant leur
passeport professionnel.

La propriété du salarié
C’est dans le cadre du co

mité de coordination régio
nal sur l’« anticipation et
l’accompagnement des mu
tations économiques dans la
filière automobile » qu’un
groupe de travail a été créé
pour réaliser une étude de
faisabilité sur le concept
« Passeport Compétences ».

Au niveau technique, un
groupe de travail animé par
l’AFPA s’est réuni en 2008. Il
était composé de la DRTEFP,
du conseil régional, de Pôle
emploi, des organisations
syndicales (CGT, CFDT,
CFECGC) et de la Task for

ce automobile auprès du
SGAR et de l’AFPA.

Au sein de Pluri’Elles, c’est
Cécile Ferrandier, consul
tante à l’AFPA Transitions,
qui a eu le plaisir de remet
tre le document aux quinze
salariés. Sachant que ce pas
seport est leur propriété, ga
gné après entretien particu
lier avec Isabelle Simon,
consultante à l’AFPA et qu’il
doit pouvoir être alimenté
tout au long de la vie profes
sionnelle « en capitalisant
les expériences profession
nelles et extraprofession
nelles, en les transférant
vers d’autres métiers, par
exemple », comme le précise
Cécile Ferrandier, l’événe
ment était hier d’importan
ce.

Mahiddine Sabah, la direc
trice de Pluri’Elles, rappelait
à cette occasion que l’asso
ciation était subventionnée
par le fonds social européen,
le pôle local d’insertion et
d’emploi (Plie) et par Opca
lia, organisme de formation.

K Les salariés en insertion de Pluri’Elles à l’honneur.
Photo Xavier GORAU

Récompenses Jeudi, à la préfecture

L’alternance : tendance !

LES FEMMES sont encore
en minorité dans certaines
entreprises. Parce que les
métiers dits « masculins »
ont la vie dure. Mais aussi
parce que les entreprises qui
souhaitent recruter des fem
mes, ont souvent du mal à
trouver des candidates.

Pour promouvoir et l’alter
nance et les femmes, la Mife
a mené une action du côté
des futures apprenties com
me de leurs entreprises. Des
secteurs a priori moins
ouverts aux femmes ont été
ciblés comme l’industrie
énergie, le bâtiment et les
travaux publics, l’armée,
l’agriculture, l’industrie
automobile et la restaura
tion.

La campagne de promo
tion a vu son aboutissement
jeudi soir avec la mise en
place des premiers « tro
phées de l’alternance au fé
minin ». Quatre prix ont ré
compensé les entreprises
qui se sont le plus investies
pour recruter et former des
apprenties. Les membres du
jury services de l’État, CCI,

chambre de métiers, maison
de l’emploi… ont retenu la
pertinence et la qualité des
actions mises en œuvre pour
promouvoir l’alternance au
féminin et l’égalité profes
sionnelle femmeshommes.

Parmi les entreprises de
plus de 50 salariés, quatre
participants : Auchan, Colas,
RTTB et GE power and wa
ter. Gagnant : GE. Pour les
entreprises de moins de 50
salariés, l’Hostellerie des
Remparts de Delle l’emporte
devant Zurbach boulangerie
et Micro érosion. En ce qui
concerne les organismes de
formation, l’UTBM se déta
che face au CFAI, à l’IUT
génie civil, au Legpa, au CFA
Vauban du bâtiment et au
CFA municipal. Enfin, le
jury a accordé un prix spé
cial à l’entreprise Micro éro
sion de Doubs, près de Pon
tar l ier. Une opéra t ion
d’envergure qui conjugue
alternance et expérience. La
solution idéale pour se for
mer et travailler en même
temps. Et, qui sait, trouver
un emploi à la sortie !

I.P.

K Les lauréats des premiers trophées de l’alternance au féminin.

Justice
«Décidément, vous
n’êtesplus crédible »
IMMANQUABLEMENT,
dans ce genre de dossiers,
c’est la question que se pose le
tribunal : la prison représen
tetelle la seule réponse
après toutes les alternatives
proposées ? En l’occurrence,
les cinq mois ferme requis par
le procureur de la République
pour stopper la kyrielle de lar
cins perpétrés par ce Belfor
tain de 20 ans.

«Vouspersistez»
Dans le box, encadré par les

agents de police, le jeune
homme, Julien Bondeux, jugé
selon la procédure de compa
rution immédiate, fait grise
mine à la lecture de son casier
judiciaire. Plus d’une dizaine
de condamnations, pour vols,
dégradations, etc. L’avant
dernière datant du mois d’oc
tobre dernier.

Et en der, jeudi 13 décembre
dernier, il était interpellé che
vauchant un vélo électrique
noir signalé volé. Il expliquait
alors aux policiers s’être fait
prêter le deuxroues en se
doutant bien que son proprié
taire ne pouvait avoir eu les
moyens de l’acquérir.

Au tribunal, il semble avoir
mesuré la gravité de son délit.
« Le fait de l’emprunter, je ne
savais pas que c’était du re
cel », auraitil dit à son avoca
te. « Je ne savais pas qu’il avait
été volé », bredouilletil en
core.

Ce qui a le don d’agacer le
président. « A l’âge de 20 ans,
vous additionnez une multitu
de de condamnations », gron
de Philippe Babo. « Vous avez

plusieurs mises à l’épreuve en
cours, des TIGet 31 jours
d’emprisonnement au dessus
de la tête. Et malgré tous ces
avertissements, vous persistez
à commettre des délits ».

« En garde à vue, j’ai réflé
chi », lui répond le jeune hom
me. « Il faut que ça s’arrête ».
« Comment voulezvous que
l’on vous croie », lui réplique
le magistrat. « Décidément,
vous n’êtes plus crédible ».

Même agacement du côté du
parquet. Qui requiert cinq
mois ferme, la révocation tota
le des sursis et mandat de dé
pôt. « L’institution judiciaire a
fait plusieurs tentatives d’al
ternatives à l’incarcération »,
a rappelé Christophe Gérot.
« Mais là, le recelest caractéri
sé ».

Cette série de vols, reprend
au vol son défenseur, « c’est
une façon de se faire remar
quer autrement que par le
physique ». Son enfance ?
Laissé pour compte par sa
mère, il n’a eu que son père
pour soutien. Né sans oreilles,
il a passé son adolescence
dans les hôpitaux pour de
multiples greffes. « Tout cela a
pesé sur sa vie, comment vou
lezvous que ce garçon ait eu
la possibilité de grandir sur un
socle solide ? »

Le jeune homme qui, durant
toute l’évocation de son affai
re, a cherché à se fondre dans
le décor, écrase une larme.

Le tribunal a condamné le
jeune homme à trois mois fer
me, à la révocation des deux
mois de sursis et mandat de
dépôt.

ElisabethBECKER


